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Ce dispositif consiste à allouer à chaque lycéen éligible au dispositif une aide aux familles modestes d’une valeur maximale de 20 € 
par mois et plafonnée à 240 €, sous la forme d'un versement trimestriel sur le compte des familles. Cette aide est destinée à la 
souscription d'un abonnement internet, auprès d’un fournisseur d'accès internet.

Public éligible (sous conditions de ressources)

Comment obtenir l’aide

Pour   pouvoir   bénéficier   de l’Aide à la Connexion Internet,   chaque   lycéen   éligible   doit   remplir  un   formulaire   de   
demande  

pour le 1er versement :
- certificat de scolarité ou attestation de télé-inscription ou d'inscription pour l'année scolaire en cours
- notification de bourse de niveau 3 ou de niveau 6 (année scolaire 2025-2026)
- copie du contrat d’abonnement souscrit ou dernière facture acquittée
- RIB du représentant légal ou de l'élève, si majeur

pour les versements suivants :
- toute pièce justifiant de l’acquittement de l’abonnement de moins d’un mois (relevé bancaire, facture acquittée, reçu…)
Ces documents doivent être remis à l’animateur régional TICE «ARTICE» du lycée, en vue de la vérification de leur éligibilité.

Le formulaire de demande est disponible sur la plateforme de télé-inscription ou sur le site de la Région Réunion.

Où se renseigner ?

Auprès de l’ARTICE du lycée,
Et de la Direction de l’Éducation et de la Vie Lycéenne de la Région : 0262 67 14 35

CARTABLE NUMÉRIQUE «AIDE A LA CONNEXION INTERNET»
ANNÉE SCOLAIRE 2026-2027

Famille de lycéens entrant en seconde ou
en 1ère année de CAP ou BAC PRO

Famille ayant déjà bénéficié de l’aide
régionale

Famille de lycéen(s) boursiers scolarisés
pour l'année scolaire 2026-2027 en classe
de seconde ou de 1ère année de CAP ou
Bac professionnel et ayant justifié d'une

bourse de niveau 3 en classe de 3eme pour
l'année scolaire 2025-2026

Famille de lycéen(s) boursiers scolarisés
pour l'année scolaire 2026-2027 en classe de

première ou de terminale et ayant justifié
d'une bourse de niveau 6 pour l'année

scolaire 2025-2026

Élèves poursuivant depuis La Réunion les enseignements à distance relevant
des deux situations susvisées

FORMULAIRE DE DEMANDE
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